
 

BULLETIN DU MOIS DE MARS 

Si vous ne le saviez pas déjà, le village de St-Pierre-Jolys est sur Facebook.  
Cliquez ici pour aimer la page et suivez-nous! 
  
  
 

Réunions du Conseil 

 Le 3 mars @ 19h00 
 Le 17 mars @ 19h00 

Les réunions du Conseil seront en ligne. Les liens à visionner seront affichés sur notre site web 
le jour de la réunion.  



Message du Maire:  
  
Nous sommes en mars et la température va commencer à changer, réchauffant les choses, ce qui 
signale le début de la saison de construction dans tout le Manitoba et St-Pierre-Jolys n'est pas 
différent. 
Voici quelques projets sur lesquels nous travaillons cette année et l'année prochaine, à condition 
que nous ayons suffisamment de fonds dans le budget et que nous puissions obtenir des 
subventions pour nous aider à en reporter les coûts: 

 Le pavage de l'avenue Jolys Ouest 
 Trottoir sur l'avenue Jolys Ouest 
 La réparation des égouts le long de l'autoroute 59 (subvention de 500 000 $ garantie) 

Je tiens à remercier tous ceux qui ont posté des commentaires concernant notre piste de patinage. 
C'était agréable de voir que les efforts de notre comité du parc, de l'équipe des travaux publics et 
du conseil sont appréciés. Il est déjà prévu de prolonger la piste de patinage l'hiver prochain et 
d'utiliser l'étang des grenouilles comme patinoires, toutes étant reliées entre elles. Notre objectif 
est de faire en sorte que le parc soit utilisé toute l'année et d'en faire un lieu où les gens peuvent 
se rencontrer et passer du temps ensemble à l'extérieur. 
 
Nous espérons que le COVID ne sera pas un problème de sitôt et que nous pourrons revenir à la 
vie normale à laquelle nous étions habitués il y a plus d'un an. Je voudrais tous vous remercier 
pour vos efforts continus pour essayer d'éliminer COVID en prenant de la distance sociale, en 
vous lavant les mains, en portant un masque et en adhérant aux règlements provinciaux. 
 
Voici quelques jours spéciaux à retenir pour le mois de mars, pour n'en citer que quelques-uns : 
 
1er mars - Journée nationale du beurre d'arachide 
5 mars - Journée nationale d'appréciation des employés 
14 mars - Heure d'été 
15 mars - Journée nationale de la sieste 
17 mars - Jour de la Saint Patrick  
 
Merci de lire notre bulletin d'information et soyez prudents! 



Permis de Construire  
  
Pour tous vos besoins/questions concernant les permis de construire, veuillez contacter 
Nicole au bureau du Village. 204-433-7832 poste 1 ou par 
courriel acao@villagestpierrejolys.ca. 

Informations du Cimetière 
  
Des questions concernant le cimetière ? Appelez Nicole au bureau : 204-433-7832 
poste 3 ou par courriel : acao@villagestpierrejolys.ca. 

La neige commençant à fondre ce printemps, voici quelques 
conseils à essayer : 

 Enlevez la neige des 3 à 4 pieds du bas de votre toit pour éviter la formation d'un barrage 
de glace. La glace peut s'accumuler et soulever vos bardeaux, ce qui provoquera des 
écoulements lorsque la neige fondra. 

 Veillez à ce que votre entrée soit sablée ou salée pour éviter les glissades et les chutes. 
 Nettoyez la neige de vos seaux ou de vos vieux pneus pour éviter l'accumulation d'eau et 

empêcher les moustiques de pondre et de se reproduire.  

Cours Propres 
  
C'est le début de la fin de l'hiver! La neige va fondre, révélant de nombreuses surprises 
dans nos cours. Nous vous demandons de bien vouloir garder vos cours et le village de 
St-Pierre-Jolys propres. Nous vous remercions! 

Arène Fermée Pour La Saison 



L'arène du centre récréatif de St-Pierre-Jolys est fermée pour la saison. Nous tenons à 
remercier toutes les équipes et organisations qui utilisent notre établissement et nous 
vous donnons rendez-vous la saison prochaine! 

Piste de patinage fermé 

  

Les travaux publics ont fait passer leur dernière zamboni sur la piste de patinage. La 
piste est maintenant fermé. Nous espérons que tout le monde en a profité et a apprécié 
cette nouveauté! 

Membres du comité recherchés! 
 
Le comité du Parc Carillon et le Conseil Consultatif du Centre Récréatif sont à la 
recherche de membres. Veuillez contacter Raymond Gagné (Parc 
Carillon, raymond.gagne@villagestpierrejolys.ca) ou Justin Kehler (Centre 
Récréatif, justin.kehler@villagestpierrejolys.ca) si vous êtes intéressé à vous engager dans 
l'un de ces groupes exceptionnels!  

Informations de contact mises à jour 
 
Vos coordonnées ont-elles changé récemment? Vous êtes nouveau au Village? Veuillez 
contacter le bureau du Village au 204-433-7832 ou par courriel 
à info@villagestpierreholys.ca pour faire mettre à jour vos coordonnées afin de recevoir des 
informations à jour sur vos impôts fonciers, les informations concernant le Village, l'entretien 
des routes et des égouts, etc. 

Informations COVID-19 

 
  
  
Le bureau du Village est ouvert au public. Seulement une personne dans le bureau à la fois. La 
boîte de dépôt est encore disponible à l'entrée pendant les heures d'ouverture. Nous acceptons 



également les paiements par e-transfert envoyés à info@villagestpierrejolys.ca. Veuillez 
téléphoner ou envoyer un courriel. Nous vous remercions de votre compréhension. 
 
Le village de St-Pierre-Jolys est toujours en code rouge. Vous êtes peut-être fatigué de rester à 
l'intérieur ou de suivre des procédures d'éloignement physique, mais nous devons continuer à 
suivre ces mesures pour rester en sécurité. Nous nous en sortirons ensemble! 
 
Pour des informations fiables concernant COVID-19, ne cherchez pas plus loin que la page 
COVID-19 du site web du Village. Cliquez ici pour trouver des informations locales, provinciales 
et nationales concernant cette pandémie. 

Mise à jour de la liste des électeurs 
 

 
La liste des électeurs va commencer à être mise à jour. Veuillez contacter le bureau du 
Village pour vous assurer que vous êtes inscrit sur la liste et que vos coordonnées sont 
à jour afin de pouvoir voter lors de la prochaine élection partielle. Plus d'informations à 
venir pour l'élection partielle. 

Révision du plan de développement et du règlement de zonage 
 
Richard+Wintrup a entamé une révision du plan de développement et du règlement de zonage, 
mandatée par la province. Au cours des prochains mois, Richard+Wintrup Planning & 
Development commencera par contacter et rencontrer les propriétaires et parties prenantes des 
propriétés qui ont été identifiées comme régions clefs de développement. Pour plus 
d'informations et pour leurs contacter, cliquez ici. 

 

Programme RPET - Maintenant Disponible 
 
Le bureau du village a mis en place le régime de paiements échelonnés des taxes (RPET). Celui-
ci vous permet d'effectuer des paiements mensuels automatiques des impôts fonciers par 
l'intermédiaire de votre banque. Veuillez consulter le site web du Village pour plus d'informations 
et pour imprimer le formulaire d'abonnement. Vous devriez recevoir une trousse d'abonnement 
par la poste également. Nous vous remercions! 

  
 

VISITEZ NOTRE SITE WEB  
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